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En faisant le calcul, p. 29, par. 141, on arrive à plus d’un milliard 
d’indemnisations, soit 143 873 463 $ pour la perte après 
déduction des 873 436 701 $ du programme d’indemnisation 
du gouvernement.
C’est presque autant que les « nouvelles dépenses prévues 
pour l’éducation, l’enseignement supérieur, la santé et les 
services sociaux, qui s’élèvent à 1,1G$ en 2024 2025 ».



THÉORIE DE 
L'INNOVATION 
HORS-LA-LOI
Référence : Livre "L'innovation 

hors-la-loi" (2022)

Concepts clés :

• Innovation hors-la-loi et 

techno-normativité.

• Hiérarchie des normes 

sociales et innovation comme 

vectrice de règles de droit.



GÉNÉALOGIE DES VALEURS À L’ORIGINE DE LA 
TECHNO-NORMATIVITÉ
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EXEMPLE HISTORIQUE
C I T A T I O N  : " P E R M E T T E Z Q U E  J E  N O U R R I S S E L E  P A U V R E  P E U P L E . "



Norme sociale technico-
économique enjoignant à 
l’innovation

Droit positif concurrencé par 
une normativité technique



PSYCHANALYSE DE 
L’IDÉOLOGIE DE 
L’INNOVATION

Théorie : Corrélation entre structure de 

caractère des individus et système 

économique.

Citation : "Le processus social détermine 

le mode de vie individuel."

Erich Fromm (1900-1980), psychanalyste et sociologue, est l’un des premiers représentants de l’École de Francfort (Source : 
éditions Les Belles Lettres https://www.lesbelleslettres.com/livre/9782251451718/la-peur-de-la-liberte



Bernard Stiegler, 1952-2020

« La disruption prend de vitesse les organisations sociales, qui 

ne parviennent à l’appréhender que lorsqu’elle est déjà devenue 

du passé : toujours trop tard » (p. 24)



RÉGULER : L’UTILITÉ DU CODE CIVIL ? L’EXEMPLE DU QUÉBEC
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NÉOLIBÉRALISME ET RÉGULATION

Walter Lippmann 1889-1974



• Différence entre libéralisme et néolibéralisme.
Colloque Lippmann (1938)

• Louis Rougier (1889-1982) : “Être libéral, ce n’est donc
nullement être conservateur, dans le sens du maintien des
privilèges de faits résultant de la législation passée ; au
contraire, c’est être essentiellement progressif, dans le
sens d’une perpétuelle adaptation de l’ordre légal aux
découvertes scientifiques, au progrès de l’organisation et
de la technique économique, au changement de structure
de la société, aux exigences de la conscience
contemporaine. Être libéral, ce n’est pas, comme le
Manchesterien, laisser les voitures circuler dans tous les
sens, suivant leur bon plaisir, d’où résulteraient des
encombrements et des accidents incessants ; ce n’est pas,
comme le planiste, fixer à chaque voiture son heure de
sortie et son itinéraire ; c’est imposer un code de la route,
tout en admettant qu’il n’est pas forcément le même au
temps des transports accélérés qu’au temps des
diligences.” (p. 415) (Louis Rougier).





La salle d’assemblage des Ford N dans l’usine Ford de l’avenue Piquette en 1906. https://annuelauto.ca/lusine-ford-de-lavenue-

piquette-celebre-ses-120-ans/ 

https://annuelauto.ca/lusine-ford-de-lavenue-piquette-celebre-ses-120-ans/
https://annuelauto.ca/lusine-ford-de-lavenue-piquette-celebre-ses-120-ans/


Paul Virilio (1932-2018), en 1992, à Strasbourg. FONDATION 

HORST TAPPE / KEYSTONE SUISSE / ROGER-VIOLLET Source : 

https://www.lemonde.fr/disparitions/article/2018/09/19/la-mort-
de-paul-virilio-philosophe-et-urbaniste_5357411_3382.html



• « le libéralisme constructeur admet l’ingérence juridique de l’État pour protéger la libre 
compétition qui seule permet de sélectionner les valeurs ; pour rétablir les équilibres naturels, 
bloqués par la coalition des intérêts privés ou le handicap des privilèges, qui seuls permettent 
d’adapter la condition humaine aux possibilités nouvelles créées par la technique scientifique ; 
pour valoriser les richesses naturelles et les aptitudes individuelles qui seules accroissent le 
niveau de vie des peuples ». Louis ROUGIER, Les mystiques économiques: comment l’on passe 
des démocraties libérales aux États totalitaires.(2e ed.)., Paris, Librairie de Médicis, 1938., p. 87-
88.

• « Entre ne rien faire et administrer tout, l’État libéral prend le parti de tout surveiller en disant 
le droit, en faisant respecter par tous la loi égale pour tous. Il ne prétend pas se substituer au 
jeu régulateur de l’équilibre économique, mais il vise à dégripper, au nom de l’intérêt collectif, 
les facteurs naturels de l’équilibre que tentent de bloquer, par un interventionnisme en leur 
faveur, les intérêts particuliers et les revendications de masses » p. 86.

• Le progrès social est donc obtenu par le Marché et l’individualisme et non par des politiques 
redistributrices de l’État. 



TÉLÉOLOGIE NÉOLIBÉRALE ET PROMOTION DU 
PROGRÈS AU SEIN DE L’UNION EUROPÉENNE

• Dans le TUE, et le Traité de Lisbonne, le tout en date de la version de 2016, on peut 

lire que : « L'Union établit un marché intérieur. Elle œuvre pour le développement 

durable de l'Europe fondé sur une croissance économique équilibrée et sur la stabilité 

des prix, une économie sociale de marché hautement compétitive, qui tend au plein 

emploi et au progrès social, et un niveau élevé de protection et d'amélioration de la 

qualité de l'environnement. Elle promeut le progrès scientifique et technique ».



HANNAH ARENDT (1906- 1975) 
CRÉDITS PHOTO : © BETTMANN/GETTY IMAGES

SOURCE : HTTPS://WWW.BRITANNICA.COM/BIOGRAPHY/HANNAH-ARENDT



Comment concilier 

statisme du droit et 

évolutions sociales 

et technologiques ?





« le juriste n’est pas un robot dans son œuvre
d’interprétation, qui serait commandé à distance
dans le système par les parties prenantes du réglage
social des intérêts. Il agit plutôt par la parole de
l’écrit » (p. 318).

➢ Le juriste, en réalité, articule le rapport au
pouvoir avec celui de la demande sociale de
norme et de règlement.

« Pour saisir la complexité de cet art diplomatique, il
faut comprendre que le juriste procède à un
compromis à travers différents conflits
d’interprétation » (p. 318).

« Ce n’est pas le droit qui est flexible mais
l’interprète » (p. 335).



• « La stabilité des lois répond au mouvement perpétuel dont
souffre toutes les affaires humaines, un mouvement qui ne 
peut jamais cesser aussi longtemps que des hommes 
naissent et meurent. La loi entoure tout nouveau début de 
barrières et, en même temps, elle assure sa liberté de 
mouvement, la possibilité qu'advienne quelque chose 
d'entièrement nouveau et d'imprévisible ; les barrières des 
lois positives sont à l'existence politique de l'homme ce que 
la mémoire est à son existence historique : elles
garantissent la préexistence d'un monde commun, la réalité
d'une certaine continuité, qui transcende la durée de la vie 
individuelle de chaque génération, absorbe tous les nouveaux 
commencements et se nourrit d’eux ». Et elle ajoute : « la 
légalité fixe des limites aux activités mais ne les inspire 
pas ». H. ARENDT, préc.,. p. 292.



CONCLUSION
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